
 

 

 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION VENTES  
 

PRESTATIONS 
 

                

 

Appartements / Maisons 

 

 

HONORAIRES TTC 

 

 

A LA CHARGE DU  

Inférieur ou égal à 100.000 € 7.000 € Vendeur 

Entre 100.001 et 150.000 € 7 % Vendeur 

Entre 150.001 et 200.000 € 6,5 % Vendeur 

Entre 200.001 et 250.000 € 6 % Vendeur 

Entre 250.001 et 300.000 € 5,5 % Vendeur 

Entre 300.001 et 400.000 € 5 % Vendeur 

Au-delà de 400.000 € 4.5 % Vendeur 

 

Box / Parking  

 

HONORAIRES TTC 

 

 

A LA CHARGE DU  

 2.000 € Vendeur 

 

Vente de fonds de commerces 

et droit au bail  

 

 

HONORAIRES TTC 

 

 

A LA CHARGE DU  

Inférieur ou égal à 50.000€ 6.000 € Vendeur 

Au-delà de 50.000€ 8 % Vendeur 

 

Terrains à bâtir 

 

HONORAIRES TTC 

 

 

A LA CHARGE DU  

Inférieur ou égal à 100.000 € 9 % Vendeur 

De 100.001€ à 200.000 € 8 % Vendeur 

Au-delà de 200.001 € 7 % Vendeur 

 

     Honoraires de rédaction d’acte : 350.00€ à la charge de l’acquéreur 

 

 TVA au taux en vigueur de 20 % incluse 

 

 
Honoraires au 01/01/2025 
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